
Matériel nécessaire pour entrer en P1/P2 

Afin de commencer cette nouvelle année dans les meilleures conditions, voici le matériel dont votre 
enfant devra disposer dès le 28 août 2023. Tout le matériel qui ne vous est pas demandé sera fourni 
à votre enfant, en classe (crayons, gomme, colle, ciseaux,…).  

Un cartable de primaire SANS roulettes avec … 

 
 

  

 
Une paire de pantoufles type 

« Croc’s » 
4 boîtes de mouchoirs Un sac de collations (sac à dos ou 

à lanière) avec une gourde et une 
boîte à tartines/collations 

 

Un sac de gymnastique avec …  

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 

Une paire de sandales Un T-shirt bleu (possible 
d’acheter celui de l’école) 

Un short noir ou bleu foncé 

 

Pour les temps de bricolage, peinture… 

 
 
 
 
 

 
Un tablier ou une vieille chemise à LONGUES 

manches 

 

Il est nécessaire que le nom de votre enfant apparaisse sur tout ce matériel afin d’éviter les pertes ou 
les échanges.  

En attendant de vous retrouver en pleine forme le lundi 28 août, passez de bonnes vacances ! 
        

Les titulaires de 1e et 2e année 


